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Aides aux entreprises : renseignez-vous avec
Entreprendre.service-public.fr

Entreprendre.service-public.fr  rappelle  les  aides  disponibles  pour  soutenir  les  entreprises,
selon  leur  besoin  de  financement  :  création,  développement,  embauche,  innovation,
investissements…

Aides à l’embauche
Pour lutter contre le chômage, il existe de nombreux dispositifs d’aides à l’embauche s’orientant vers
certains secteurs géographiques connaissant des difficultés économiques et sociales – les zones franches
urbaines (ZFU), les zones de revitalisation rurale (ZRR), les quartiers prioritaires de la politique de la
ville (QPV) – ou touchant des catégories spécifiques de salariés. En savoir plus

Jeunes alternants : l’aide à l’embauche est maintenue en 2024
L’aide de 6 000 € maximum accordée aux employeurs qui recrutent des alternants (apprentis et jeunes en
contrat de professionnalisation) est prolongée en 2024. Les points à retenir sur cette aide. Se renseigner
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Aides de l’État et des collectivités territoriales
Les entreprises peuvent bénéficier de nombreuses aides financières de la part des pouvoirs publics. A lire

Comment bénéficier des aides aux entreprises ?
Une entreprise peut bénéficier d’aides publiques. Ces aides visent à accompagner la création et le
développement des entreprises. En savoir plus

Aides financières pour l’embauche d’un travailleur handicapé
Tout employeur peut bénéficier d’aides financières en cas d’embauche d’un salarié handicapé. Les aides
ne sont pas automatiques.  L’employeur doit  faire une demande auprès de l’Agefiph.  Le dossier de
demande  doit  prouver  l’importance  des  surcoûts  (reconnaissance  de  la  lourdeur  du  handicap).  Se
renseigner

Aides à l’embauche pour un contrat d’apprentissage
L’aide à l’embauche d’un alternant est prolongée pour les contrats signés entre le 1er janvier 2023 et le
31 décembre 2024. Son montant est égal à 6 000 €. On vous explique comment en bénéficier. Consulter

Information sur les aides aux entreprises (Démarche en ligne)
Recense tous les dispositifs d’aides financières proposées par les CCI aux entreprises. Lire la suite

Base de données des aides de l’État et des collectivités territoriales (Outil de recherche)
Recense tous les dispositifs d’accompagnement et d’aides financières proposées par les pouvoirs publics
aux entreprises et aux porteurs de projet pour leur création ou leur développement.
Recherche par projet, par territoire (région, département ou commune) ou par organisme financeur.
Informations sur les objectifs des aides, leurs bénéficiaires, les montants, les conditions d’attribution
notamment. Accéder à l’outil de recherche

Mise à jour de la « Checklist » énergie, outil d’accompagnement des entreprises
Face à l’augmentation des prix de l’énergie, le comité de crise de l’énergie met à jour sa « Checklist »
délivrant conseils et informations aux entreprises sur le renouvellement de leur contrat d’énergie. Lire

L’amortisseur électricité est prolongé en 2024
Le dispositif « Amortisseur électricité », déjà appliqué en 2023, est prolongé pour l’année 2024. Cette
aide s’adresse aux TPE qui ne bénéficient pas du plafonnement des prix de l’électricité à 280 €/MWh et
ayant un compteur électrique d’une puissance supérieure à 36 kilovoltampères (kVA). Elle concerne aussi
les PME. Le bénéfice de ce dispositif ne nécessite aucune démarche de votre entreprise. En savoir plus

Aide à la reprise ou à la création d’entreprise (Arce)
L’aide à la reprise et à la création d’entreprise (Arce) est une aide financière versée par France Travail
(anciennement Pôle emploi) et destinée aux créateurs ou repreneurs d’entreprise. Elle consiste à recevoir
une partie de ses allocations chômage sous la forme d’un capital et sous conditions. Depuis 1er juillet
2023, le montant de l’Arce s’élève à 60 % des droits à l’allocation d’aide au retour à l’emploi (ARE) qui
restent à verser. Lire

https://services.hosting.augure.com/Response/cNWpO/{476a774f-2d3a-42a0-bc4d-e66a75307274}
https://services.hosting.augure.com/Response/cNWpP/{476a774f-2d3a-42a0-bc4d-e66a75307274}
https://services.hosting.augure.com/Response/cNWpQ/{476a774f-2d3a-42a0-bc4d-e66a75307274}
https://services.hosting.augure.com/Response/cNWpQ/{476a774f-2d3a-42a0-bc4d-e66a75307274}
https://services.hosting.augure.com/Response/cNWpR/{476a774f-2d3a-42a0-bc4d-e66a75307274}
https://services.hosting.augure.com/Response/cNWpS/{476a774f-2d3a-42a0-bc4d-e66a75307274}
https://services.hosting.augure.com/Response/cNWpT/{476a774f-2d3a-42a0-bc4d-e66a75307274}
https://services.hosting.augure.com/Response/cNWpU/{476a774f-2d3a-42a0-bc4d-e66a75307274}
https://services.hosting.augure.com/Response/cNWpV/{476a774f-2d3a-42a0-bc4d-e66a75307274}
https://services.hosting.augure.com/Response/cNWpW/{476a774f-2d3a-42a0-bc4d-e66a75307274}
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

